
RESTAURATION DES EXTERIEURS DE L'EGLISE 

- - - - - - - 

En vue de réaliser les travaux de restauration des extérieurs de l’église St Pierre de 
Moléans, la commune a passé une convention avec la FONDATION DU PATRIMOINE, 
chargée de collecter les dons qui permettent de réduire le montant de l’emprunt à 
souscrire. 

Chaque don adressé à cet organisme pour ce projet bénéficie jusqu’au 31 décembre 
2025 d’une réduction fiscale exceptionnelle de 75 % du montant du don ; à compter du 
1er janvier 2026, la réduction sera de 66%. 

Pour tout renseignement, contactez le secrétariat de la mairie. 

 


